
S E T E  V O L L E Y  B A L L
C L U B

DOSSIER DE SPONSORING

Pour que nos victoires deviennent les vôtres



Déjà 38 ans que notre petit club se forge un nom dans une des régions les plus
compétitives de notre pays au niveau volley-ball et Beach-volley. Notre club ne cesse
d'évoluer en termes d'effectif mais aussi de résultats puisque nos équipes sont
toujours classées dans les meilleures du championnat avec des jeunes régulièrement
sélectionnés en équipes départementales et régionales. 
Entamée lors des confinements, le SVBC confirme sa présence toute l’année sur le
sable sétois avec sa section beach-volley.

L’encadrement sportif des membres est assuré par des entraineurs bénévoles, tous
formés et diplômés, ayant à cœur d’accompagner chacun dans la pratique
hebdomadaire comme dans la compétition.

Le SVBC est classé 181e club national sur 1270 et 13ème sur 92 en Occitanie sur la
saison 2022/2023.  

LE CLUB

Depuis plus de 30 ans, le SVBC travaille au développement de son sport dans le
bassin de Thau. Par la formation des jeunes, l’encadrement des adultes, notre
objectif est de développer la pratique du volley-ball pour tous au sein d'un club
familial où la compétition est rythmée par le partage et l'authenticité.
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Nos objectifs restent ambitieux : nous avons la volonté d'augmenter notre nombre
de licenciés, principalement en filles (très peu représentées sur le bassin de Thau
pour l’instant) et de monter nos équipes séniors féminines et masculines au niveau
supérieur, pour atteindre la Nationale 3 (montée que nous refusons depuis 8 ans en
garçons en raison d'un manque de ressources). 

Atteindre ce niveau nous permettrait d'assoir notre position au niveau régional et
d'attirer encore plus de monde dans notre sport, et notre club. 

LES OBJECTIFS
Notre saison présente de nombreux défis, que nous sommes prêts à relever ; notre
club mettra tout en œuvre cette saison pour monter en nationale.

Notre club veut continuer à développer la pratique du Volley-ball et augmenter sa
notoriété. Le SVBC intervient par le biais de ses entraineurs au sein des écoles pour
partager sa passion du volley-ball et amener les jeunes à découvrir ce sport.

Le SVBC a obtenu pour la 6e année le label club formateur futur et vient d’obtenir le
label Ecoles de sport du Département de l’Hérault.



Depuis l’école de Volley-ball, qui accueille des enfants dès l’âge de 6 ans jusqu’aux
jeunes (et moins jeunes) adultes, qui évoluent dans les sélections et jouent au sein
du club, le SVBC veut pérenniser son savoir-faire en matière de formation. S’inscrire
durablement dans le paysage local, accroitre sa notoriété et continuer ses missions
de formation et d’intégration.

Egalement soucieux de développer la pratique du volley-ball sur le bassin de Thau, le
SVBC a créé une entente avec le Volley Olympique Mézois sous la forme d’une Union
de Groupement Sportive (UGS), le Thau Volley Ball.

Le club a en outre développé un bassin de pratique avec les clubs de Gigean,
Marseillan, Mèze et Villeveyrac ; ce projet communautaire autour de l'étang de Thau
permet d'améliorer la qualité de l'offre de pratique, l'accueil et la formation, et d’offrir
aux licenciés les moyens d'évoluer à leur rythme.



Le Sète Volley ball Club dispose d'un local tout l'été à la Zone
d'Activité Municipale, ce qui lui permet d'être présent tous les
soirs de la semaine sur les terrains permanents de la ZAM et
d'organiser de nombreux évènements :

LE BEACH-VOLLEY
Entamée lors des confinements, le SVBC confirme sa présence toute l’année sur le
sable sétois avec sa section beach-volley.

Tous les dimanche matin est organisé un entrainement de beach-volley ouvert aux
licenciés du club.

2 tournois 3x3 : le tournoi des Salines (41 équipes engagées,
123 joueurs) et le tournoi du Steph (22 équipes, 66 joueurs
engagés)
Nouveauté cette année : pour les 30 ans du tournoi des
Salines, un tournoi 2x2 a réuni 24 équipes le samedi 5 août.

L'apéro beach : un tournoi ouvert à tous, licenciés ou pas,
tous les jeudis, suivi d'un apéro convivial bien mérité.
En 2023, ce sont 11 jeudis et près de 900 inscrits sur l’été,
avec quelques soirées à plus de 100 personnes présentes.

1 stage payant d'une semaine en aout, ouvert à tous : 23
personnes présentes
1 stage d'initiation en partenariat avec les centres aérés de la
ville, tous les jeudis matin, pendant 6 semaines : entre 8 et 18
jeunes présents chaque mercredi

5 tours de coupe de France Beach, les finales régionales et
départementales jeunes



Vous souhaitez bénéficier de l’aura médiatique apportée par les succès actuels du
volley-ball français ?
Vous souhaitez associer votre entreprise et votre image aux valeurs portées par
notre sport : solidarité, combativité, convivialité, fair-play ?

DEVENIR PARTENAIRE
Le volley-ball est de plus en plus médiatisé. Notre équipe nationale
masculine brille régulièrement dans les compétitions et inspire leurs
homologues féminines. Les Français ont obtenu pour la première
fois de leur histoire la médaille d’or aux Jeux Olympiques de Tokyo.

Augmenter sa notoriété

Améliorer son imagede marque

Bénéficier d’avantages
fiscaux

Le SVBC souhaite s’inscrire avec vous dans une
démarche de partenariat. Notre club, qui a su
garder une ambiance familiale, recherche des
partenaires emblématiques, dynamiques et
pérennes pour renforcer sa notoriété et maintenir
ses bons résultats sportifs. 

Les partenariats interviennent dans le
renouvellement du matériel et des ballons, l’achat
régulier de maillots, les frais de déplacements et
d'arbitrage, et autres frais nécessaires non
seulement au fonctionnement du club mais aussi à
son développement.

Le sponsoring est un outil publicitaire puissant et
efficace au service de l’entreprise et de son
développement,  donnant une image dynamique,
jeune et sportive de votre société.

Sponsoriser un club sportif vous permet
d’augmenter votre notoriété et de renforcer votre
image de marque tout en réalisant des économies.
Les entreprises qui pratiquent le mécénat peuvent
en effet prétendre à des déductions fiscales.

Développer sa visibilité



LE PLAN MEDIA

Présence dans la presse locale
Communication numérique
Insertion de publicité pour nos partenaires
Site internet 
Présence active sur les réseaux sociaux
Affichage public
Bâche club
Calendrier, …

Votre image du niveau local au régional 
Apparaissez sur nos équipements, dans notre salle

Vos actions au cœur d’un club qui monte 
Parrainer une joueuse ou des événements

Votre message dans notre gymnase
Présence sur nos affichages

Association à notre plan media

VISIBILITÉ LOCALE
VISIBILITÉ RÉGIONALE

ACTEUR DU PROJET D’UN CLUB QUI MONTE



LE MECENAT SPORTIF
Votre entreprise, en faisant un don, peut obtenir jusqu’à 60 % de réduction d’impôt.
Ça s’appelle du mécénat et ça peut aussi concerner les très petites entreprises, les
commerçants. La « loi Aillagon » n’impose aucun montant minimal de chiffre d’affaire
ni de don.

Chaque partenaire peut donner le montant
qu’il désire ou qu’il peut, rien n’est obligé.

Nous serions ravis de vous rencontrer pour
étudier ensemble les modalités de notre
partenariat.

Mécénat : Soutien financier et/ou matériel sans contrepartie directe de la part
du bénéficiaire ; il est assimilable à un don (art. 238 du CGI). Le mécénat

autorise le club à citer le nom ou faire apparaître le logo de l’entreprise mécène
sur ses supports de communication, à l’exception de tout message publicitaire.

Les dépenses en mécénat permettent une réduction d’impôts égale à 60% de la
somme versée, dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé en
France métropolitaine. Lorsque les dons excèdent ces limites, l’excédent est reporté
successivement sur les 5 années suivantes. À réception de votre aide financière, il
vous sera remis en échange un reçu CERFA que vous devrez joindre à votre
déclaration fiscale.

Les particuliers peuvent également faire un
don. La dépense personnelle versée dans
l'année civile donne lieu à une déduction
d'impôt sur le revenu au titre de l'année du
don. Cette dernière est 66% de la valeur du
don et fera l'objet d'un reçu certifié de la
part du club.

Mais le mécénat ne s’applique pas qu’aux sociétés.



Cependant, certaines publicités supplémentaires engendrant des coûts et
représentant un véritable choix de communication, nous avons décidé d’un montant
minimum pour apparaître sur certains supports.

NOS OFFRES

A partir de 3 000 €, PACK ATTAQUE + possibilité de personnaliser la communication
en partenariat, de rajouter votre logo sur les éléments vendus sur notre boutique
(sweats, sacs, serviettes…), d’organiser un événement à votre nom (tournoi, stage…)
ou d'organiser un tournoi pour vos salariés, clients, fournisseurs ...



ILS NOUS SOUTIENNENT
Vous aimez le sport ? Vous voulez vous implanter dans le tissu social et sportif local
et régional et mettre en avant votre esprit sportif ? 
Vous souhaitez nous aider à atteindre nos objectifs ?

Alors pourquoi pas vous ? Devenez partenaire du SVBC !



LES EVENEMENTS
Le SVBC organise et participe à de nombreux événements sportifs tout au long de
l’année.

TOURN
OIS

STAGES
EVENEMENTS



 http://svbc.fr

 Sète Volley Ball Club – SVBC

 sete_volley_ball_club

Contact
Eric - 06 20 82 94 61

svbc@live.fr
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